
 

 

TEXTE DE LOI  RELATIF À L’OUVERTURE À LA CONCURRENCE 
ET À LA RÉGULATION DU SECTEUR DES JEUX D’ARGENT 

ET DE HASARD EN LIGNE. 

 

 

SÉLECTION DES DISPOSITIONS CONCERNANT DIRECTEMENT LA 
PUBLICITÉ :  

 

CHAPITRE IER -  DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENSEMBLE DU SECTEUR 

DES JEUX D’ARGENT ET DE HASARD 

[…] 

Article 7 

Toute communication commerciale en faveur d’un opérateur de jeux d’argent et 
de hasard légalement autorisé est : 

1° Assortie d’un message de mise en garde contre le jeu excessif ou 

pathologique, ainsi que d’un message faisant référence au système d’information 
et d’assistance prévu à l’article 29 ;  

2° Interdite dans les publications à destination des mineurs ; 

3° Interdite sur les services de communication audiovisuelle et dans les 

programmes de communication audiovisuelle, présentés comme s’adressant aux 
mineurs au sens de l’article 15 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 

relative à la liberté de communication ; 

4° Interdite dans les services de communication au public en ligne à destination 
des mineurs ; 

5° Interdite dans les salles de spectacles cinématographiques lors de la diffusion 

d’œuvres accessibles aux mineurs. 

Un décret précise les modalités d’application des 1°, 2°, 4° et 5°. 

Une délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel précise les conditions de 
diffusion, par les services de communication audiovisuelle, des communications 
commerciales mentionnées au premier alinéa, notamment les modalités 

d’application du 3°. 

 



Article 8 

Un rapport du Conseil supérieur de l’audiovisuel, élaboré en concertation avec les 

organismes d’autorégulation mis en place dans le secteur de la publicité, évalue 
les conséquences de la publicité en faveur des jeux d’argent et de hasard. Il est 

remis au Parlement dans un délai de dix-huit mois à compter de la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

Dans son rapport annuel, le Conseil supérieur de l’audiovisuel évalue l’évolution 

et les incidences de la publicité en faveur des jeux d’argent et de hasard. 

Article 9 

Quiconque émet ou diffuse, par quelque moyen que ce soit, une communication 
commerciale non conforme aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 5 et 

de l’article 7 est puni d’une amende de 100 000 €. Le tribunal peut porter le 
montant de l’amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires 
consacrées à l’opération illégale. 

Les associations dont l’objet statutaire comporte la lutte contre les addictions, 

régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans à la date des faits, peuvent 
exercer les droits reconnus à la partie civile pour les infractions à l’article 7. 

Peuvent exercer les mêmes droits les associations de consommateurs 
mentionnées à l’article L. 421-1 du code de la consommation ainsi que les 
associations familiales mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-2 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

CHAPITRE VII - LA LUTTE CONTRE LE JEU EXCESSIF OU PATHOLOGIQUE 

[…] 

Article 30 

Le jeu à crédit est interdit.  

Il est interdit à tout opérateur de jeux titulaire de l’agrément mentionné à 

l’article 21 ainsi qu’à tout dirigeant, mandataire social ou employé d’un tel 
opérateur de consentir des prêts d’argent aux joueurs ou de mettre en place 

directement ou indirectement des dispositifs permettant aux joueurs de 
s’accorder des prêts entre eux. 

Le site de l’opérateur agréé de jeux en ligne ne peut contenir aucune publicité en 
faveur d’une entreprise susceptible de consentir des prêts d’argent aux joueurs 

ou de permettre le prêt entre joueurs, ni aucun lien vers le site d’une telle 
entreprise. 

  



 

CHAPITRE XII - MESURES DE LUTTE CONTRE LES SITES ILLÉGAUX DE JEUX 

D’ARGENT 

Article 56 

I. – Quiconque aura offert ou proposé au public une offre en ligne de paris ou de 
jeux d’argent et de hasard sans être titulaire de l’agrément mentionné à 

l’article 21 ou d’un droit exclusif est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
90 000 € d’amende. Ces peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 

200 000 € d’amende lorsque l’infraction est commise en bande organisée. 

[…] 

Article 57 

I. – Quiconque fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d’un 
site de paris ou de jeux d’argent et de hasard non autorisé en vertu d’un droit 

exclusif ou de l’agrément prévu à l’article 21 est puni d’une amende de 
100 000 €. Le tribunal peut porter le montant de l’amende au quadruple du 
montant des dépenses publicitaires consacrées à l’activité illégale. 

Ces peines sont également encourues par quiconque a, par quelque moyen que 
ce soit, diffusé au public, aux fins de promouvoir des sites de jeux en ligne ne 
disposant pas de l’agrément prévu à l’article 21, les cotes et rapports proposés 

par ces sites non autorisés. 

[…] 

 

 

(A consulter en complément : articles 5, 21-VII, 28, 29) 

 

 


